
·ARRÊTE 111· AR-�026-31 por)ant dêlêga'tion de
signature â Monsieur Dominique LEROY,
Directeur Gênêral des Services

ARRÊTÉ 

LE !>RÉS IDENT DU SYN DICAT Ml�TE SEINE-ET ·MARNE NUMÉRIQUE. 

VU le Code Gênêrcat des Co)iectivités Territoriales et no1amment son article L.5211-9, 
VU la,délibêration n"DCS2026,001 en date du 20 mai 2026 portant êlet:tîon de Monsieur Olivier LAVENKA en qualîlê 
de.Président de ·Seine-et�Mame Nu mènque, 
VU la délibêrat1on n°DCS2026·012 en date du 20 ma1 2026 portant délégation d'attribut,011s du Comité Syndical au 
Président prèc1sar1t les matières d'étéguèes et l'autorisant expressément-à fes déléguer à nouveau au profit du directeur 
général'des services·et des.responsables•de s.ervree de l'établissement. 
VU les statuts du Syndical pris en leur article 6, 
Considérant que le Président·peut donner, dans un souci de banne administration, délêgat1on de signature par arrêté 
s0us·sa surveillance et sa responsabilltè; 
Considérant que Monsieur Dominique LEROY remplit les c0r1êlitions statutaires pour bénéficier d'une délégation de 
signature au regard des fonetions exen:êes. en sa quahté de directeur général des services, 

A R RE TE 

ARTICLE 1er [)élégatiq'n permanente est dohnée l! Monsieur C\ornlnlque LEROY, Di��teur Général des Services à 
,eff�f i:le signer les ades."suivants 
Adminlstratîon·générate 
• correspondanees portan1 avis. dècisron, communication d'informations ou de piéo.es é l'exoepUon dEts dod.1m�nts
suivants·

• convocations du Comité Syndical, du Bureau et des Commissions.
-.onginal des dêllbêr..itio1ls du Comité Syndical et dt1 Bureau.

- Délivrance des expêd1tions du registre des délibêratiorrs et des arrêtés ;
- CeftificaHon matérielle des · pièces el documents prêse�tès,à cet effet
• Certification du caractère el<'écutolre des actes pris par IEt Syndicat.
F inànces pu'bliques
• mandats de !)aiemenL titres d ·e recettes, bor.dereaui:c récapitulatif� prescrivant l'exécution des recettes e_t de�
dépenses, certification 'de la co ·n"formité et de l'exactitude des piéçes ju�Ufic_atives produite� a l'appui dès mandats de
paiement. attestation de sîir.1ice faiL
Marchés Pubtlc·s
- toute décision cdncernanl la préparation, la pa�satïo•n, l'exécutron ef le règt�rnent d� màrchë� et acoords0cadrés de 
travaux, de fournitures.ét de services d'un mohtan1 Inférieur à 25 000 € hors ta)ies ainsi que -Ioule décision cdncernant
leurs avenants, lorsque lé·s crédits sqnt inscrits au budget, 

• ·-

• tout acte d'e)(égutlon.des marchés.publics el notamment les actes cornptal:iles et dé<;lar-ations de sous-traitance e\ ce
quel que·s011 le montant du maichè publli::,
Ressourc� Humaines
- les . afrêtês liés è la carrière et à la rémunéra.tian (ôohl arrêtés d'avan·cemerit d'échelon, de· grâde, de promotion
interne. arrêtés de plaèement en eongé (malerni1è patèrnilê, 13arén-tal, mala

.
die ordinaire, longue durêe, longt1e malàl11e. 

prectie aidan f)·, arrêtés de temps· pa.rtiel thérapeuUqu(! et de temps partiel, de! mise en disponibilité. détacnen:ient, de 
retraite. âfrêté de régin;ie lndemnllaîre et nouvelle bonifiGation Indiciaire et actes el convention relatifs â une· rupture 
conventionnelle), 
• les conventions d'ac::oueil des stagiaires -et gralificati . ons afférentes,
• les contrais de-recrutement en atcrolssemeht lempor111re, àccri.it�ement saisonnier, remplacement oongê màlad\e.
• les convocaUons à l'entretien préalable avant sanction dlsclpllnaire; les rapports cntroducUfs lors- des conseils i:fe
discipline, les ·arrêtés portent suspenslon et sana.lions di'sciplirialres a l'èxcluslon des sanctJons Clu troîslème! et quatrième
groupe. 

• • 

• tes ordres de mîssîOn, les dossiers de promotion Interne el d'·avancemen\ de grade, les dossiers el courriers lies a11x
congés (compte,épargne temps, report de. congés, demandes de congés e*ceptlonnels). la déllvrancEt dE;S bllle.ts de 
congés annuels SNCF, 
- les ê1ats d'heures suP.plérnentaîres et d'a'streint.e, tes bordereaux de cotisations, les"déclaralio"ns des charg\)S sociales,
- les attestati011s employeur. les attestations France Trav11ît, les actes relatifs au chômage, les certilicats de travail e·n
fin dec0ntral les courriers et attestations lies aux recrutements,
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